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M; PiÏul Ïl<o-louvrier 
secrétàil'c Général. du Comité 

: Intcl'lllinistériel ·pour les 4uestions 
·• de Coopération Econcmiquo Européenne 

216, rue do l'Université 
Paris vno 

Ch.er Monsieur, 

• "· 

J 1ai le plaisir ùe vous informer quo 1 1 .Administratio~ pour leE 
Opérations èL 1 1 E-tranger est disposé, èL la demande de votre GouvernE 
èL fournir une certaine .Aide, sous fame do don, pour 1 1 extension de 
Progranme de Développement de 1 'Elevage dans le Terri taire. du Tchaè 

i,J.i'rique Equatœ: · :.le Françoise. 

·- I.e Programme, tel IJ.U 1 il a été présenté par votre Gouvernement, 
décrit, sous forme de tr!lduction, en Annexe 11./,11 do la présente leti 

. -.yotrc Gouvernœ10m; u infômé notre Mission qu 1 il a estimé, comme ir 
t· ·e1_1 J11_111exe 111l'', quo le coàt total du ff9grrumno se situerait entre 2. 
m~ll1ons et 3.200 millions de francs ,!pour la période indiquée en 
11'1.'1 , rur leSIJ.Uols approxi.rnativenent huit cent quatre vingt quinze rr 
do Fr. (895 millions d0 Fr.) ont été dépensés qu engagés pour le PI 
pendant.la période s'étendant entre le lor 'juillet 1953 ct le 30 jl 

..;:-

• 

Votre GouvEœno:nont a aussi informa la Mission do son désir d; É 
le Pr-ogramme ii certains égards ct, i1 cet te fin, a demandé 1; Jlido dE 

pour des projets d 1 Assistance Technique décrits dms l'J.nnexe 11f 
·jointe, à concurrence d 1envi.ron% 500.000, ot 

pour des projets de dévoloppGlllcnt· émwérés i1 l'Annexe 11 011 ci-joj 
concurrence de sept cont soixante dix.:la: .. 'ions de .francs onvircr 
(770 millioi1B de Fr.). · 
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(lbrnme corrolairo "- 1 1 octroi do cotte ,Aide, votre Gouvo: 
• illtormé la FOA qu 1 il s 1 engageait ù assumer la charge do déponsoë 
fiées au paragraphe I ci-dessous et èc assurer 1' a<>hèvcrm nt du Pree 
exposé en ,/mncxc "il''. 

Lo Programme et los divers projets spécifiques mentionnés ci­
ont fait 1' objet d 1 une étude .aussi bion de.' la part des Représenter. 
notre Mission, on relation avec des Re~résontants do votre Gouvcrr. 
èc Paris ct dans lo Territoire du Tchad, quo par l'Office do la F.C 
washington. 

Los conversations qui ont ensuite eu lieu entre les Représont 
notre Mission et les Représentants do votre Gouvernement ont about 
arrangements suivants, "- savoir 1 quo 1 1.1ide demandée à la F.o.: .• 
accordée à votre c;ouvornement, de temps à autre, mais en aucun cas 
le 30 juin 1956, pour los sarmnos et aux termes et .~.?~t~ons défin 
la présente lettre. /')il'[)."~!" ,;-.., 

l - PROJETS D 1 AillE TECHNIQUE -

~1/~~~.f.i.: . 
.. lt.;Yf··_.~;'' ·-, ~~;S?W. 
c.j. . ,,.; ;_<g~' ii k. ~;:,)'~~:. 
\~~-~?~ . ::.'t ·:.''··:. 

·. ~~10,."1. ..... ~--,.':·':..,. 
.... .... . \If~;.,·'·· .. 

'<ii e- ·~ .. _,, .. 
'-......__~ ~-:-- r 

L 1 Administration pour los Opérations à l'Etranger (ci-après a 
"F.o •• ~."), conformément ii la procédure habituelle, dms la limite 
fonds disponibles et sous réserve dos exigences et conditions habi 
do la F.O.•i. relatives ô, une .t.ide Technique de cette nature .fourni 
Aide sous forme do don au Gouvernement do la République Française 
généralement appelé "Gollvernemont Français") pour les di vors pro je 
d 1 .Assistance Tochniqllo décri te à 1 1 ,\nnexe "B" sur lesquels un .1\cco 
sera intervenu, do temps ô. autre, avec cette résorvo quo lœ cotltsc 
de ces projets pour la F.o •• ;. no devront pas dépasser% 500.000 , 
Gouvern~~ent Fronçais devra assumer tous los frais en devises loca 
relatifs ù ces projets, y compris les postes de dépenses tols ~llo 
aller et ra tour, outre-cCJ.cr, dos experts du typo· "B" énumérés à 1 1 Ji 
(et leur far~ille, selon le~cas), leurs indemnités, les trans~orts 
leurs locaux, los Sorvices de Secrétariat, do traduction et du tre 
bureau, aussi bien que les frais de voyage par mor des spécialiste 
".!." énumérés à 1 1 Annexa "B", et sous rés orve, enfin, que le Gouvei 
Français engagera, ot subviendra aux besoins d'un pors01mol local 
ct compétent pour servir les objectifs des Proj·.,ts d 1 .<lido Tochniq,u 
11B11 ci-dessus mentionnés. 

. ... / ... 



2 - PROJETS DE DEVELOPP.EMIDJT -

La F-O • .Il. accordera également au Gouvernement Français une },i• 
forme do don pour los trois projets de Développement décrits à 1 14: 
sous réserve qu 1il soit versé auparavant par le Gouvernement Franç. 
c~~pte du Gouvernement dos Etats-Unis un montent correspondant do • 
valeur on francs, confonnémcnt aux arrangements conclus entre los • 
Gouvernements, en paiül!lent des achats faits par le Gouvernement Fr< 
on vertu dos disposi tiens do la Section 550 de la loi de Séc•..::;:::ô.-'.;5 ~ 
do I95I, modifiée ct sous réserve des autres tennes ct conditions < 

dans le présent texte. 

J. - Cotte l!.idc sera fournie pour le Projet d'Hydraulique Pest< , 
décrit ii 1 1 hnnexe "C", et ci-après appelée "Projet de Développemon' 
pour un montmt s'élevant 't 590 millions de francs; pour le Projet 
lation d'un Rage!! J'JJ,gto décrit ii 1 '.Annexe "C", ct ci-ap:!ts appelé 
de Développement no 2," pour un montant s'élevant ii 120 millions de 
et pour le Projet de construction d' w1 l1battgir décrit à 1 1 }lnnexe ' 
ci-après appelé "Projet do Dévoloppemeni!.1o 3ir, pour un mon tm t s 1 c 
60 millions de francs. 

B- L'J~de accordée pour chaque projet sore rendue disponible 
ct sous réserve des tennes ot candi ti ons d.c 1 ',tlccord détenüné co;1c 
un Projet de Développecüent qui pourra intervenir ontro la F.O.:,. ci 
Gouvernement, au sujet du Projet spécifié et décrit dans cet Accore 

Chaque accord de cette nature sur les Projets do Développemoni 
Otro expressément assujetti : 

i) - aux tennes. et candi ti ons de 1 'Accord (ci-après appelé ".Ile 
Gén6ra1") dont l'existence est prouvée par la présECnto ~ettro et le 
mation quo vous nous on avez donnée; 

ii) - aux dispositions do l 1J.ccord d.o Coopération Econ~niquc è 
I94B, modifié, intervenu entre le Gouvernement des Etats-Unis d'~é 
le Gouvernement Français, ot à toutes autres dispositions qui peuve 
spécifi6es. 

. ...... / ......... 



0- (1) Dans lo cas où, conforrn6nont aux dispositions de tou1 
sur un projet de développement de cette nature, uno aide de cette 
devra Ctrc octroyée par la :b'. o.,;. ft titre de re,boursœ\Gnt au Gou' 
Français des dépenses réelles effectuées antériouromont, choque dE 
remboursement du Gouvernement Français devra 6tre accompagnée : 

a) d 1 un état présenté sous une fonne acceptable par la pro sente Hj 
des dépenses réelles exposées au cours cie la t:ériode• rur laque: 
cette demande. 

b) d 1un rapport raisonnabloment détaillé sur 1 1état d 1avancanont t 
truva~ au ·coure do cotte période. 

( 2) J.u cas où, conformél:1ont aux dispo:ùtions de tout àcc< 
un projet de développement de cette nature, une tolle aide serait 
par la F.o •• <. sur la base ù 1 une évaluation de dépenses portant sUJ 
période déterminée, chaque demanëi.e d'avances ft cet effet· du Gouvel 
Français ~ valoir sur cette aide devra ~tre accompagnée : 

a) d 1 un état présenté sous une fonno acceptable par la présente M: 
raisonnablement détaillé des dépenses ainsi ostilèléosJ et, dans 
mois qui suivront la fin do cette période, le Gouvcrn~"ont FraJ 
devra fournir èt la présente Mission un état présen-té sous une : 

sera acceptable par celle-ci, dos dépenses réelles effectuées au ' 
aotte période. Si cos dépenses réelles ont été inférieures nu mon· 
avancé èt co titre par la F.O.il., la différence devra 6'tro ou bion 
èt brof délai èt la F.o •• ;. par le Gouvernement Français, ou bien, s1 
cas, :imputée sur les doanndos postérieures éventuellement faites 
Gouvernement Français, au ti tro do 1 ',\ide en question. 

b) un rapport raisonnablement détaillé portant sur l 1état d 1 avanc· 
travaux nu co~s do cette période. 

(3) Dans 1 1un et 1 1autre cas, les dépenses devront 6tro 
nature, pour les objectifs ct dans los l:imi tes des montants èt spé· 
dans 1 1.Accord sur un projet de développement; ct on cc qui cancer 
détermination dos dépenses qui pourront etro re:.obcurséos par la F 
ou des avances faites à ce titre par la F.O.J, .. , il est entendu qu 
Gouverna~cnt Français ne verrait pas d'objection èt fournir à la F 
tous les renseignements appropriés quo colle-ci pourrait raisonna 
demander pour établir quo do telles èèéponscs peuvent 6trc rambour 
la F .... O .. "~ .. 

. .. /. 



D - Chaque accord. sur Wl projet de dévolopponn nt devra stipU.: 
par référonco aux dispositions du présent sous-paragraphe D, .ou de 
autre façon, quo le GOuvornoi:nont Français fournira à la F.O.i •• do1 
trinoatriols sur l'état d 1 avancm.10nt du progreumo ct des rapports 
triels contenant dos extraits portincmts dos cc:mptos do la Caisse 
do la Franco d 'outro-TJor ou égard aux fonds reçus do la F.o •• ~. pu: 
Qouvornomont Français ct aux dépenses effectuées pour le projet o: 
cet accord cl.ovra, on outre exprinor 1 1 ongagomen t du Gouvornemm t : 
à. veiller à co quo les f'onàs ainsi ::lis à sa disposition par la F ... · 
la base d 1uno estimation dos dépenses, soient affectés oxclusivom 
projot, do faire tenir des comptes financio~s séparés dos recette 
ongagaments ct dos dépenses concernant le projet; cl. 1offoctuor dos 
cations cc:mptables et dos inspections sur place conformément aux 
règlemcntations françaises en vigueur; d 1 informcr la F.O.~. du ré 
cos vérifications ct inspections; do s'assurer qu 1m1o publicité c 
sera fréQ.u=nt donnée aux objectifs ct O. 1 1 état d' avanconmt du 
on question et quo des infoXQations touchant cotte question seron 
duos par 1 1 intermédiaire des moyens do diffusion publics; c: 'réoe 
la F.O.h. dans toute la mesure raioonnablo l'occasion do ciscutox 
Représentants au sujet do co projet ct, on liaison avec le Gouvor 
Français, d 1inspoctor los installations ct los activités ::celctivc 
projet1 do veiller à co que le projet soit réalisé avec la diligo 
1 1 efficacité qui s 1 imposent ct suivaùt los règles èl 1 une saine gee 
cormnorciale, technique ct· financière; do s 1 assurer quo toutes leE 
lutions ot 1 1équipcmont ayant trait au projet seront maintenus er 
état1 do s 1 assurer qu 1 Wl pcrso;mel qualifié ct conpétont sera en1 
payé pour la réalisation G.e co projet; cet accord o::o<primora l 1en1 
du GOuvernement Français do ne modifier substantiollGrnent co pro. 
qu 1 après on avoir averti la F .0.1 •• ct sous rése-rve do son accord; 
engagements du couvorncmcn t Français, à savoir : d' infon,or la F. 
résultats dos vérifications et dc3 inspections, do fournir à la l 
rapports trimostriuls sur 1 1 état d 1 avancement dos travaux, do fe· 
F.O.~. toutes facilités d'inspection ot do discussion, seront va: 
jusqu 1èl la complète réalisation du projet ct pondant toute 1 1 ann· 
suivrai cet accord donnera la garantie du Gouvernement J<'rançais ' 
fonds fournis par la F.O.J.. pour co projet ne pourront faire l'o 
d'aucune saisio, aucune opposition, ou arr6t d'aucune espèce, ni 
autre action on justice. 

Il spécifiera quo touto obligation do la F.O.J,. do fournir 
pour ce projet prendra fin ot que los fonds avancés pour cc Proj 
remboursés à la F.0.•1. 

... ..... ; .. 



i) - En ca.s d 1 abandon de co . Pro jo t par lo Gouvornema1 t Franç a 
tollto modification substantielle apportée :l co projet ot non accep 
la F.o •• :., ou dana lo cas où la E. O.:.. aurai. t jugé, ·après consul te 
lo Gouvernement Français ot après on avoir averti le Gouvernement 
quo 1 1 avnnconont du dit projet n 1 a pas été satisfaisant ct/ou g_uo . 
réalisations ot/ou los possibilités do co Projet no semblent pas, ' 
do la F.O •• \., justifier la continuation do 1 1Aide, ou on cas do to; 
g_uomont do la pe.rt du Gouvcrnonont Français [', 1 1 acccr~plissoncnt cl 1 

gomont ou cl 'une obligation g_uolconquc auquel il s 1 ost engagé, cOlT 

établi dansl 1J,ccord Général ou dans tout ,\ccord conccrrwnt \Ill Pro~ 
Dévaloppcnont; ou bion 

ii) - au cas où lo ProgrnrT-:lo Gôcri t on .ônncxc tt ... ~: 1 .serait o. bar: 
le Gouverncnent Français, ou au ces où è.a F.o.:,, déciê.orah, aprèc 
tatien avec le GouvornŒ~ont Français ct après on avoir averti le C 
Français, que lo dit Programno n'apporte plus une contribu-e ion sul 
i2 la réalisation dos objectifs exposés :l l'Jumoxo ".1''. 

3 - Le Gouvernor.lCnt Français exécutera le Prograr:Elc décrit i 
1 1Annoxo "A" (sous résurvo dos modifications g_ui, si allos aont :ir 
seront :l bref délai signalées i2 la F ,o • .:.) uvee la diligence ct 1 
voulues ct suivant los règles d 1 une saine gestion tochnig_rlO ct fil 
veillera il sos propres frais, il 1 1 exécution du Prograrcc1o ot, on cr 
conco.rno colui-ci ct jusqu'à Ull. nn après sn réalisation c0r.1.plèto ~ 
dos vérifications ot dos inspections rur place, conforn6n:ont aux : 
règlor:Jontations frailÇaiscs appliccblos; fcurnirc il la F ,O._l •• , dan 
mesure raisonnablll. , toute facilité pour sc rendre compte SUl" pla 
1 1oxécution du dit Programo, on liaison avec los Rcpr6scntants d 
nemont Français, ct nettra èt la disposi tian dola F "O.i<. tous rapp 
périodiques sur 1 'état d 1 avancement du Progronao faits nu Gvuvorn 
Français, au titre ê.es lois ct règlo:,,ontations f;>:>aaçaisos, 

Los comc1unications à le F.o.; •• , pour los fins do 1' J,ccord Gé 
do chaque Accord portanft sur un projet do Dévoloj.'pomont, dov-.cont 
adross6es :l la Mission en !!j'renee do la F.o •• : .. - é['outes lee< derct:ülC 
fications OU autres Cor;tr;!tll1ications devront etro :('ai to3 Jle.r écrit 
par un Représentant dilmo1lt autorisé do la F .0.1.. ou du Gouvornonc 
sui va nt le cas. 

... ·~ ,,;,...,. .. 



Los références faites a la F.O.A., dans le présent texte, sor 
réputées signifier la F.O.il. ou tout autre Organis'no lui succédm t 
tout autre Organisme désigné par ellq, ou encore tout Représentant 
tous Représentants d!lne:1t autorisés par la F.O.ll. 

Dès réception par moi d 1uno lettre de tous oonfin:1ant quo los 
et conditions ci-dessus exposés sont sccoptnblos pour votre Gouvor 
le GouvorneDont dos Etats-Unis d' <Périque considérera <;tue la préso 
lettre ct votre réponse cons ti tuent entre los doux Gouvernoncnts u 
qui prendra alors :i.rnméd:i.ato,:10nt effet. 

Veuillez accepter, M. le Présidcn t, 1 'assurance ronouvcléc do 
très haute considération. 

(signature du Directeur-Adjoint) 
de la Mission 



" . 

.ANNEXE J. 
---------

PROG!UMME DE DEVELOPPE\ŒNT DE L1ELEVJoClE D.ANS LE 
TERRITOIRE DU TCH.ID 

l. ~Dana le cadre du deuxième Plan ~uadriennal de 1 1~, 1 1exéoutio 
Programne de développemsnt de 1 élevage dans le territoire du T, 

a ocmnenoé le 1er juillet 1953 et s 1e.ahève:11a soit le 1er juillet 195' 
le 1er juillet 1958 selon que le rythme do financement prévu initial 
sena observé ou ralenti. 

0 

0 0 

a. -L'élevage constituant la principale ressource du Tchad, le déve, 
économique et social de ce territoire dépend dans une large mes: 

1 1 aQGroissement du ol!eJ>'!<el, de 1 1 amélioration de sa qualité, de lam 
plaoo des moyens pennettant d'en rendre l'exploitation plus rentable 
Continuant l'action entreprise au cours du premier plan quadriennal, 
programme inscrit au second plan vise quatre buts essentiels : 

a) aoorottre, dans les régions favorables à l'élevage, 1 1effeot 
troupeaux; 

b) introduire un bétail adapté, dana les régions jusqu1ioi inte 
à l'élevage, en rai~on de la présence des,mouohes tsé tsé1 

c} améliorer la qualité du oheptel :pour assurer aux éleveurs de 
conditions d'e~itations plus rémuné~~ioes1 

d) faciliter les conditions tecpuiques de la GOmmeroialisation ' 
produits de l'élevage. 

3· - la total des ressources finanoièrea qui seront oonsaorées à 1 1 e: 
de ce program:ne sera canpris entl'O un minimum de 2.200 millions 

maximum de ;.aoc millions de francs métropolitains selon les possibi 
budgétaires du Gouvernement français et du Gouvernement général de 1 

--~--------- -----------------------------~ 1 les évaluations mentionnées dans le présent dooiment sont éta 
en francs français. 

.. ...... / ... 



--------------------------------------

' ' 
Loa d~~oa do fonctionnement du service de 1 1élevage du Tchad 

s 1 élevaient à 1-·fo-iniUions par an en 1952 à 1 1 issue du premier plan 
d'équipement atteindront le niveau annuel de 240 millions·- après 1 1ext 
de ce programme. 

4.- Dans l'hypothèse m~1.ùna, les opérations suivantes seront exécut< 

a) Protection sanitaire du b_étail ( corœspondant au but (a) ci-é 

-construction do 15 centres d'immunisation ct de 14 postes 
vétérinaires "". . • • • • . . . . . .. • • • • . • • . • • . . • . . • . • • . . • 330 milJ 

construction de l 1écolo d'application dos infinniors 
vétérillaireo à Fort-Lamy • • • • . . • . . • • . . . • • .. • • • • .. • 20 mi_J,; 

h) HYdraulique pastorale (il s'agit ici conformément au but (a) 
programme d 1 assurer l abrcmvemont permanent du bétail, Jo manque d' o; 
jusqu 1ici été le principal obstacle à l'accroissement du choptol) : 

- 14 foragos profonds d 1exploi tatien permettant chacun d 1 abr< 
jusqu'à 15.000 t€tes do bétail et 6 forages do reconnaissance, effec1 
uns et les autres dans la région si tuée à 1 'Est do _Fort-Lamy 8I8 mil: 

d 'J,ti 
2.000 

- 50 puits à main dans la r8gion di te des "sal'.i8s 11 au nord dE 
et d 10um Hadjer, pernwttant chacun d'abreuver er.viron 
bovins ................................................ 4oo mil: 

c) Etablissements zoo t~chn'ques 

- 1 1 un à Fi an ga peur 1 1 introduction de bétail 'crypanomo-rési: 
dans la région cotonnière du sud du terri taire, infestée par la moll.cl 
tsé tsé ( ( but ( b) ci-dessus)) • • • . • . . . • . • . . . • • . • • . • . . • • • • .. • 50 mil: 

-l'autre à tèougoudam pour l'amélioration du chaptal ovin P' 
croisement d'absorption avec des géniteurs ast::-c.,.: .. co (but ( c) 
t>i-dessus) ............... ,_...... . • • • . . • .. • . . . • . . . . • • • • • • • • • • • 40 mil 

- achats do g-éni tours ......... ~ ................................... , ............ ... 12 mil 

d) _QorJnner.cialisa~()!l_~_c_s viandes (but~ ci-dessus) : 

-construction do 1 1abattcir :frigorifique de Fœ:-t-Lamy 500 m 

Total ..... 2.,200 m 
:::::====~== 



5. -Dans 1 1hypothèse maxima, los opérations suivantes seront exécut 

a) Protection sanitaire du béto.il 

- constructïon de 17 centres d 1 immunisations et de 14 postes 
vétérinaires pour ········•··············:····· 370 millio 

- construction de l'école d'application des infirmiers 
vétérjnaires à Fort-Lamy pour .. •• •• • . •• •. • • •• • 50 millio 

b) HYdraulique pastorale 

27 forages profonds d'exploitation ct 10 de reconnaissance 
la x·égion do 1 1 ost de Fort-Lamy ••••••••••••• 1.536 millio 

70 püts à main dans la région des ''saniés11 560 millio 

c) Etabl~~~?ts zootechniques 

-un à Fianga pour l'introduction de bétail bovin trypanamo­
résistant dans la région cotonnière ••••••••• 50 millio 

- un autre à ;,bougoudar.. pour 1 1 Œllélioration du cheptel ovin 
crois3ment d'absorption avec des géniteurs 
as tral:cnn pour ... ~ ..... .., ~ .................. ~ ~ ........ " ......... .., ..... .. 4o millio 

,.. un troisième à Lal: pour 1 1 amélioration du cheptel 
porcin pour • • • • • • • • • • .. • . .. . • • • .. • • • • • • • • • • • • • 40 millio 

achat de géniteurs pour ••••••••••••••••.•••• 

d) Commercialisation des viandes 

construction de l'abattoir frigorifique de 
Fort-Lamy pour •••••••••.••••.••••••••••••••• 

e) Commercialisation des cuirs et peaux 

- construction de 15 ·abattoirs-séchoirs pour 

Total 

12 millio 

500 millic 

42 millic 

3.200 millic 
~=========~========== 

0 

0 0 

6. I.e plan chiffré •des opérations ci-dessus décrites dans les deux 
hypothèses envisagées figure dans le tableau joint. 



.ANNEXE B 

PROJETS D 1 .t.SSIST.~NCE TECHNIQ.ill POUR lE DEVELOPPN\ffi\JT DES 
RESSOURCES DE L'ElEVAGE DJ.NS LE TE.'lRITOIRE DU T•Ofu;D 

1.- L1aide demandée au titre de l'assistance techni~ue est la suivan 

EQUIPEMENT 

1. Equipement pour la fabrication sur une grande échelle dG sér1 
la peste bovine, la valeur de cet é~uipement étant d'environ 27.000 de 

2. Fquip~ent pour des forages, d 1une valeur approximative de rJ( 

3. Equipement pour la prospection géophysi~ue d 1 une valeur maxim! 
50.000 $. 

EXPERTS DE TYPE B. 

4. Pour une période approximative de 3 mois, les services d 1 un t< 
do laboratoire, parfaitement au courant des techniques de lyophilisat: 
pour former le personnel recruté sur place à l'utilisation des matéri< 
fabrication en grande série du sérum contre la peste bovine. De plus, 
demande a été formulée pour un second e~rt ~ui aurait à apporter son 
dans l'installation et la mise en oeuvre des équipements nouveaux et c 
devrait surveiller leur utilisation pendant une périoà.e d'environ un n 

5. Une é~uipe de trois spécialistes du forage renant un chef 
et deux assistants, pour une période approxnnative de 8 mois. 

6. Une équipe de spécialistes de la prospection géophysique oomp< 
3 personnes ai' in d 1 aider les géologues français et les spéc:'.a.listes f1 

des recherches souterraines de l'eau dans la prospection de territoirE 
particulièrement difficiles et de former sur place des techniciens fr' . 
Les services de ces experts sont nécessaires pour une période dG 8 moj 

7. Un spécialiste de pacquage et de l'installation de ranchs poUl 
aux J.utorités françaises locales des avis sur la possibilité et les mÉ 
d 1 aménagement d 1 un ranch expérimental, les services de c.e spécialiste 
demandés pour une période de 3 mois. 

SPECI.i\LISTES DE TYPE A, 

B. Un voyage de type "A" aux Etats-Unis pour trois spécialistes 1 
du Service de l'élevage du Tchad afin d'étudier aux Etats-Unis les pr< 
de pacquage et d'installation de ranchs. 



PROGltLl·,;l~IE J:-lQ",jrt L~ D:.~V.JLOP2~I\·~NJ1 DL S ---~- JSS,/l.J~~? .. T- S 
DE L ':?;LEV_ .GJil D~-~;f- L~ T~:~:.:Jir.:ol. ,__; DU TC:-L.D 

( hiri~uc Equatoriale françsisc ) 
( en ,Jillioüs de irbncs ) 

I. Engç:gcmcnts de fond~~ déjà ~.uto::..•isés -

Objet (Col 1) 
1er juilLt 1953 

30 juin 1954 

a) .l~n1élior~-~tion ct :rJ::-~ni2_J -~r.cr_.t du 
Service V·~tirinci7C 

i/Dco1. d 1 8pplicdion 
ii/ C·~·:n-~rcs tic v(::ccinc:ti~n .. t 

postes vdteriUEl~·~s 

i/ l.DOU:>Oud:m 
ii/ Fiz~ n:__:D 

iii/ Lsi 
iv/ J~cllats de géni tcurs 

c) Hydrauli~uc p~sto~alc 

d) Commc:..'cialisation des vL.nôcs 

GOciStl,uction d 1 un "'.'Jtottoir 
fPi.~·ol."ii'ic __ uc à FoJ.""t-~cmy 

c) commercialisation des cllirs ~-t J]Cau:,~ 

-Construction d 1 sbattoirs ct sè~hoirs 

40 

12 

3 

340 

500 

895 

(Col. 
l'. r j ui 

30 



PROGM>!ME POUR LE DEVELOPP:EI;IENT DES RESSOURCES 
DE L 1 EIEV.~GE D.\J~ LE TERRITOIRE DU TGH.lJl 

(Afrique Equatoriale Française) 
( en millions de francs) 

- 2 

2. Evaluation dos engagements nouveaux et des dé anses your la pério 
du lor juillet 1955 au 30 juin 195 • 

Objet 
(Col.3) (Col.4) 
Max:imum Ma:x:imum 

(0o1.5) (o 
M a:x:imum Mi 

Total r 
-------------------------------------,-.,..------------

a. ~élioration et équipement du 
service vétérinaire'-

i. Ecole d'application 
ii. Qentres de vaccination et 

postes vétérinaires 

b, Recherches zootechniques et 
établissements d 1élevage 

i. J.bougoudem 
ii. Fianga -

iii. La:t 
iv. ~chat de géniteurs 

o. HYdraulique pastorale 

d. Commercialisation des viandes 

i. Construction d 1un abattoir 
frigorifique à Fort-Lamy 

e. Commercialisation des 
cuirs et peaux 

i. Construction d'abattoirs 
et séchoirs 

Total 

50 

270 

4o 
32 
4o 

2 

1556 

42 

50 

230 

4o 
32 

2 

( Col.l+ ( c 
Col.2+ c 
Col.3) C 

50 

370 

4o 
50 
40 
I2 

500 

42 ----- -------- ---------
2032 1032 3200 

... /. 



ro F:cv·,et hydraulique pastorale 

L~ zone d'élevage du territoire ~u Tchad étant sché~ 
ment liuü tée au nord par le 16 · _. .. :rallèle, au sud par lE 
II" . . c:, 1 1 eau est très di versement répartie sur cette larg< 
de pâturages. L; .. _, v...;:·_,,cJ.issances que 1 1 on pos:coède des res s' 
souterraines en eau ont condLüt les autorités françaises i 
_panser que le proGramme de travaux doit êtrG, du moins daJ 
première phase, entrepris et lirü té aux doux réc;ions décL 
ci-dessous où le problèr;,e de l'eau se pose avec le plus d 

Zone I ---- située ir:rrnédiatement à l'est de Y;t-L-.. -­
superficie : 150.000 · rn2 
à peu près complèter,Jent inexploitée faute d 1ea.u 
présentant un f,Tand intérêt économique du fait d• 
proximité de Fort-Lamy principal débouché du bét< 

5 forages ont été effectués dans cette première zone 

4 au sud de la piste :r'ort-Lamy - 3okoro, 
l au nord de cette piste qui a été négatif, 

Les 4 premiers ont révélé une nappe profonde exploitable ' 
dante ~apable d'abreuver jusqu'à 15,000 bovins par forage 
foragec. sont en exploitation à l'heure actuelle. 

Zone 2 - dite des "sani8s'' (puits profonds) 
Cette 40ne cQ;Jprend la région au nord. des postes 
Oum Hadj er et a pris le nom des anciens puits cr' 
autrefois dans cette région, dont il subsiste en 
un certain noubre. 
Elle s 1 appuie sur 1 e relief t;rani tique du Jua.dda 
C'est uno région de -~rès riches pâturages dont u 
seulement est exploitée pendant un temps très co 
(l mo:...s environ en fin de saison des pluies). 

5 forages ont été effectués dans cette zone. Le socle gra 
a: été atteint sans que soit rencontrée une na.ppe profonde 
d~bit. La seule nappe exploitable est à une profondeur va 
entre 50 et 7 0 m., c'est la nappe di te des 11 saniès" qui n 
sente qu'un faible débit et aucune remontée du niveCJ.u,de 
Elle permet cependant d'équiper la région en puits_profon 
puits permettant l' abreuvewent d'environ 2 .COC bovllls. 

NOTA - Toutes les évaluations faites dans le présent docu 
données en francs français. 
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